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2023/2425 - PLAN D'ACTIONS "LYON VILLE HOSPITALIERE" 2022-
2026 (MISSION ÉGALITÉ ET HOSPITALITÉ) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 21 février 2023 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
La politique d’hospitalité de la Ville de Lyon a pour objectif de faire de Lyon, une ville 
plus accueillante, solidaire et hospitalière, et d’affirmer l’importance d’un accueil digne 
prenant en compte les spécificités de la situation de migration.  
 
Cet engagement s’est traduit en décembre 2020, par l’adhésion à l’Association nationale 
des villes et territoires accueillants (ANVITA) et par la création d’une délégation dédiée à 
l’hospitalité, politique dont la mise en œuvre a été rattachée en 2021, à la mission égalité,  
devenue mission égalité et hospitalité.  

 
I- Contexte : 

 
En 2020, un premier état des lieux des ressources et des besoins liés à l’accueil des 
personnes migrantes - réalisé en lien avec les associations œuvrant dans ce domaine et les 
services de la Ville concernés – avait permis de faire émerger un certain nombre d’enjeux 
et d’orientations stratégiques pour le territoire, positionnant la politique hospitalité de la 
Ville de Lyon autour de trois grandes ambitions :   
 

- rendre possible l’accès à l’alimentation, à l’hygiène, à la santé, au logement - 
conditions de la dignité, du respect des libertés et droits fondamentaux des 
personnes – et faciliter l’insertion dans la société par l’éducation, l’apprentissage 
de la langue, l’emploi  le sport, la culture et la participation à la vie citoyenne ;  

 
- favoriser l’accès au(x) droit(s) et à l’information ; 

 
- faire vivre une culture de l’hospitalité sur le territoire et soutenir les initiatives 

associatives et citoyennes.  
 
Pour décliner ces orientations en plan d’actions opérationnel, une démarche transversale 
et participative a été lancée en mars 2022.  Au cours de plusieurs ateliers de travail, elle a 
réuni différents services de la Ville (bibliothèques, mairies d’arrondissement, éducation, 
petite enfance, Lyon en Direct, santé, démocratie ouverte etc.), permettant de partager les 
enjeux, de rassembler et de donner à voir les dispositifs déjà existants, d’identifier les 
pistes d’amélioration et d’imaginer des solutions nouvelles afin de mieux répondre aux 
problématiques rencontrées, aux besoins et aux parcours des personnes concernées.  
 

II- Propositions : 
 
Le plan d’actions « Lyon, ville hospitalière » est issu de cette démarche. Organisé autour 
de sept grands enjeux, il rassemble 51 actions, mobilisant les leviers et les compétences 
de la Ville.  
Plusieurs d’entre-elles relèvent de dispositifs déjà existants, qui ont fait leur preuve et qui 
sont à poursuivre, à adapter ou à renforcer. Une vingtaine d’actions nouvelles ont aussi 
été imaginées afin de mieux répondre aux besoins émergents ou insuffisamment couverts. 
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La mise en œuvre de ce plan se fera par les directions de la Ville en lien avec le tissu 
associatif, ainsi qu’avec les partenaires institutionnels – notamment l’Etat et la 
Métropole, tant le champ d’intervention autour de l’accueil des personnes migrantes est 
partagé à différents niveaux. 

 
 

Vu l'avis du Conseil des 1er, 2e, 3e, 4e, 5e, 6e, 7e, 8e et 9e arrondissements ; 
 

Ouï l'avis de la commission Solidarités - Vie des aînés - Droits et égalités - Santé 
et prévention ; 

 
 

DELIBERE 

 
 
 
Le Conseil municipal prend acte de la présentation de ce plan d’actions hospitalité et vote 
en faveur de sa mise en œuvre. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


